






Modules de base

Les modules 1 à 7 vous permettent d’acquérir de vastes 
connaissances de base en environnement. Ceux-ci peuvent 
également être suivis séparément. 

Ressources naturelles (M1) 
Les connaissances de base sur l’eau, 
le sol, l’air et le climat sont transmises 
et des solutions pour une gestion
durable des ressources sont esquis-
sées. 

Biodiversité et développement 
durable (M2) 
Les bases de l’écologie sont mises 
en lumière de manière systématique 
avec les interactions de la société 
humaine. 

Législation environnementale (M3) 
Les dimensions économiques, juri-
diques et politiques des problèmes 
environnementaux sont abordées. 

Aménagement du territoire (M4) 
Les concepts, les instruments et les 
défi s pour une gestion plus durable 
de l’espace sont présentés et discu-
tés.

Energie, recyclage et déchets (M5) 
L’accent est mis sur les stratégies, les 
instruments et les concepts d’avenir 
pour les communes et les entreprises 
dans les domaines de l’énergie, du 
recyclage et des déchets. 

Production et consommation (M6) 
Dans un monde où les ressources 
sont limitées, seuls les processus 
de production avec un cycle de vie 
des matériaux ont un sens. La notion 
d'économie circulaire est au cœur 
du module. 

Management environnemental (M7) 
Les méthodes d’évaluation de l’im-
pact environnemental des produits, 
des entreprises, des processus et des 
services sont étudiées et appliquées.

Plus d’information : 
 sanu.ch/modules

Management environnemental (M7) Ressources naturelles (M1)

Energie, recyclage, déchets (M5)
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Module de mise en œuvre : 
le projet de diplôme au cœur des deux formations

Module de mise en oeuvre dans la formation
« Chef-fe de projet nature et environnement »
-  Communication

Ce bloc vous offre les outils pour communi-
quer et présenter votre projet en fonction du 
public cible. Vous y apprenez les bases de 
la communication. Vous vous exercez à la 
négociation, à la rédaction de rapports et 
découvrez comment changer les comporte-
ments. De plus, nous vous aidons à développer 
vos compétences en matière de présentation 
orale. 

-  Spécialisation
Vous choisissez parmi les deux spécialisa-
tions « Ancrer la gestion environnementale 
dans l'entreprise » ou « Appliquer le droit de la 
nature et de l'environnement » et vous appro-
fondissez concrètement les connaissances 
des modules de base à l’aide d’études de cas.

Gestion de projet

Comment générer des idées et faire des recherches pour 
un projet ? Comment élaborer un concept et concrétiser 
son projet ? Le module de mise en œuvre enseigne les 
différentes étapes de la planifi cation et du développement
d’un projet. Pendant sept mois, vous réalisez un projet 
environnemental en petits groupes. Vous concevez, 
concrétisez, documentez et évaluez le projet tout en 
étant accompagné.e par un coaching professionnel.

 Exemples de projets de diplôme : sanu.ch/projets

Module de mise en œuvre dans la formation 
« Conseiller-ère en environnement »
-  Marketing et communication

Ces cours vous apportent les connaissances 
pour monter une stratégie de communication, 
rechercher des fonds, mobiliser différents 
publics cibles et vous adresser aux médias 
traditionnels et sociaux.

-  Conseil en environnement
Vous apprenez les méthodes de conseil, la 
rédaction d'une offre, les étapes clés d'un 
mandat de conseil, la tenue d'un entretien de 
conseils et la défi nition des besoins du client. 
Vous vous exercez également à la préparation 
de négociations.

 Plus d’information : sanu.ch/contenu



Coûts
Le coût de la formation s’élève à CHF 18’500. 
Ces frais couvrent l’enseignement et les sup-
ports de cours. Lorsque le brevet fédéral est 
passé, la moitié des frais de cours (CHF 9’250) 
est remboursée par la Confédération.
Les modules de base peuvent être suivis indivi-
duellement au prix de CHF 1’500 chacun.

Séances d’information
Des séances d’information en ligne et gratuites 
sont régulièrement organisées durant les-
quelles des diplômé-e-s viennent témoigner.

 sanu.ch/seance-information

Plus d’information sur les brevets fédéraux
 umweltprofi s.ch/examens-professionnels-fédéraux

Contact
sanu future learning sa
Rue Général-Dufour 18
2502 Biel/Bienne

T 032 322 14 33
sanu.ch 

Conditions préalables

La formation est ouverte aux personnes de toutes les 
orientations professionnelles, âgées d’au moins 20 ans 
et titulaires d’un certifi cat fédéral de capacité ou d’une 
formation de base jugée équivalente. Une expérience 
professionnelle est souhaitée.

blog.sanu.ch
sanu.ch/newsletter-f

Intervenant-e-s
Nos intervenant-e-s disposent d'une longue 
expérience de terrain et ont à cœur de partager 
leurs connaissances et d'enseigner. 

Horaires des cours
Les cours ont généralement lieu toutes les 
deux semaines, le vendredi et le samedi de 
9h00 à 17h00.

Inscription à un cycle de formation
Inscrivez-vous au plus tard en avril avant le 
début de la formation via le formulaire d’inscrip-
tion en ligne. Vous serez ensuite invité-e à un 
entretien personnel au cours duquel les ques-
tions relatives à la formation et aux perspec-
tives professionnelles seront clarifi ées.

 sanu.ch/cycle-de-formation


